
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 09/04/2020

MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF D'ALERTE ET D'ACCOMPAGNEMENT

Pour  les  femmes  victimes  de  violences  conjugales,  sur  le  territoire  du  Havre,   durant  le
confinement

Le Secrétariat d’État chargé de l'égalité entre les femmes et les hommes et de la lutte contre
les discriminations a impulsé la mise en place de points d'accueil éphémères dans les centres
commerciaux pour les victimes de violences conjugales, dans des locaux permettant à la fois
le  respect  de  la  confidentialité  des  échanges  et  celui  des  gestes  barrières  imposés  par
l'épidémie de COVID-19.

Ainsi, afin de venir en aide aux victimes de violences conjugales qui peuvent être confinées
avec leur agresseur, un dispositif d'alerte et d'accompagnement a été mis en place dans trois
centres commerciaux du Havre : La Lézarde (Auchan Montivilliers), Grand CAP (Auchan Mont
Gaillard), René COTY (Centre-ville, Monoprix). 

Les  personnes  victimes  de  violences  conjugales  peuvent  demander  de  l'aide  aux  points
d'accueil  et  aux  agents  de  sécurité.  Elles  seront  alors  accompagnées  vers  un  espace
confidentiel  mis  à  leur  disposition  pour  téléphoner  aux  associations  locales  spécialisées
d'aide aux victimes : Avre 76 et l'Association Femmes et Familles en difficultés (AFFD).

Ces deux associations sont joignables aux horaires d'ouverture des centres commerciaux afin
de pouvoir répondre et apporter leur aide aux victimes.

Ce dispositif est proposé jusqu'à la fin du confinement, et a vocation à être étendu à d'autres
territoires de la Seine-Maritime. 
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Les numéros et informations utiles pour signaler des violences conjugales sont disponibles sur
le site internet de la Préfecture de Seine-Maritime  :

– Pour une urgence :  le 17 (ou SMS au 114)
– Pour une mise à l'abri : le 115
– Pour une écoute et orientation vers les associations locales  de 9h à 19 du lundi au

samedi : 3919
– Pour un signalement en ligne aux forces de l'ordre : www.arretonslesviolences.gouv.fr
– Pour un rdv téléphonique avec une association locale spécialisée :  http://www.seine-

maritime.gouv.fr/Actualites/COVID19-Lutte-contre-les-violences-conjugales

Les contacts presse pour plus d'informations     :  

- Avre 76 : Pascale Guérard-Berquer, présidente : 02 35 42 56 15 
- AFFD : Laurent LOGIOU, Directeur : 02 35 13 01 73
- Le Grand CAP : Arnaud BARTEL, directeur : 06 99 07 14 14 
- Centre René Coty : Benoit HERON, directeur : 06 83 64 00 86
- La Lézarde : Philippe BRASSEUR, directeur : 06 64 19 51 05
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